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 LE STATIONNEMENT PRIVATIF
                                                           Les limites

LE PROJET DE LOTISSEMENT  

Le positionnement du garage, en recul par rapport à la 
voirie, permet d’intégrer une place de stationnement 
privatif contre la maison. ZAC de la Morinais à St-Jacques 
de la Lande (35)

Au recul du garage de 2 m est associé l’accès à la parcelle. Mur de clôture, garage et portail forment un ensemble soigneusement 
mis en œuvre. Lotissement à Cadaquès (Espagne) 

Le garage et l’auvent de protection de l’accès à la parcelle forment un 
module aligné sur la rue. La répétition de celui-ci, en alternance avec les 
clôtures végétales, assure la cohérence de l’espace, les maisons en retrait 
développant des variations. Quartier des Enclos à Carnon-Mauguio (34)

Les garages jumelés sont implantés en biais par rapport à la voie de des-
serte. L’association de masses arbustives améliore considérablement la 
perception que l’on pourrait avoir d’un alignement de portes de garages. 
Quartier du Hameau des Vignes à Montpellier (34)

Souvent conçus sous forme de modules annexes, parfois  
volontairement répétés, les garages constituent, par leur lien 
direct avec la rue, un enjeu  non négligeable dans le paysage 
et dans la qualité de la relation de l’habitat à la rue ainsi que 
de la perception du passant quant à l’environnement bâti.

Une attention spécifique doit leur être portée, tant à l’échelle 
globale du lotissement qu’à l’occasion des projets individuels de 
particuliers.
Volumétries, matériaux, positionnement en association à des 
éléments bâtis - maisons, clôtures, annexes, auvents - ou en relation 
à des masses végétales, sont autant d’aspects à considérer.
La réalité de leur usage mérite aussi une réflexion : nombreux sont 
les garages, reconvertis en ateliers, buanderies, remises.
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LE STATIONNEMENT PRIVATIF 
                                                                    Les limites

Afin d’assurer le principe minimum d’une place de stationnement associée à une parcelle, la grande majorité 
des documents d’urbanisme ont imposé la création d’une place privative, ouverte sur l’extérieur. L’application 
technique et systématique de ce mode de gestion du stationnement a généré des redents trapézoïdaux 
perpendiculaires aux voies, le plus souvent disgracieux.

L’obligation de satisfaire à ce principe doit, tout d’abord, être vérifiée ainsi que le nombre de places 
concernées. Sa prise en compte fait alors l’objet d’une réflexion en amont, associant la notion de seuil 
d’accès à la parcelle ou au logement. De tels  espaces doivent être organisés en fonction des portillons, des 
portails et de l’implantation du garage, voire de la maison. Une pergola, un seuil planté permettent aussi de 
«ranger» les voitures et de les rendre moins présentes dans l’espace public.

Dans les lotissements peu denses, où les linéaires de clôtures sont importants et de préférence végétalisés, le 
seuil d’accès à la parcelle peut faire l’objet d’un traitement particulier, prévoyant : regroupement des accès, 
aménagement de deux ou trois places de stationnement, plantations, murets intégrant les coffrets…

Les lignes de dalles en 
béton,  intégrées dans les
bas-côtés enherbés, 
marquent au sol  l’espace 
consacré au stationnement,  
mitoyen du garage. 
Ce principe, en évitant 
d’étendre le bitume jusqu’en 
pied de clôture ou de 
maison, permet de 
végétaliser les bas-côtés 
et contribue à qualifier 
l’ambiance.
Lotissement le Peyrat 
à Cahors (46) 

La prise en compte et  la réalisation, avant livraison du lotissement, 
d’éléments tels que maçonneries, portails, portillons, coffrets, 
revêtements de sols et plantations, permettent de garantir une 
qualité d’aménagement à l’espace public ainsi qu’une relative 
maîtrise de la gestion des accès aux parcelles. 
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Un espace planté, structuré par un muret en pierre sèche qui intègre portillon, 
portail et coffrets, accueille le stationnement privatif. 

Une bande arborée sépare et accompagne les accès à deux parcelles.
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Les clôtures sur rue participent de la qualité du paysage urbain. Servant à 
délimiter une parcelle, elles la protègent et assurent la transition entre es-
pace public et espace privé. Répondant à des besoins d’intimité, elles sont 
des éléments de régulation des relations de voisinage. Elles peuvent enfin 
jouer un rôle de protection au vent, d’ombrage, de «niche écologique». Les 
clôtures peuvent être constituées de murs, murets, palissades, claustras, 
grilles, talus, haies végétales, ces éléments pouvant se combiner.

Le contexte et le programme conditionnent le choix et la composition des clôtures. 
Elles peuvent être un élément d’unification du lotissement ou se gérer au cas par cas, 
en harmonie avec la maison mais aussi avec la rue.
• Il convient de différencier les clôtures entre espace public et espace privé - clôtures 
sur rue - des clôtures entre espaces privés. Ces dernières correspondent en général à 
des linéaires importants en relation avec les jardins.
• Plus le lotissement est dense, plus il est nécessaire d’optimiser la surface de la parcelle 
afin de pouvoir y aménager un jardin, par exemple en implantant le bâti sur rue. Le 
besoin d’intimité, plus prégnant, favorise les clôtures maçonnées. Celles-ci s’inscriront 
de préférence dans le plolongement du bâti. 
• Plus la densité diminue, plus les linéaires de clôtures augmentent. Il est alors 
préférable de favoriser le développement des haies végétales, notamment en milieu 
peu urbanisé.

La haie ou clôture végétale 
Elle peut remplir différentes fonctions 
pouvant se combiner : brise-vent, pro-
tections visuelle et solaire, agrément, 
décor.
Mais la haie végétale est bien plus que ces 
monotones alignements de thuyas ou de 
cyprès qui banalisent fortement le paysage 
et dont l’emploi excessif augmente massive-
ment la quantité globale de pollens allergi-
sants dans l’atmosphère. 
Composée d’essences variées, la haie présen-
te un grand intérêt pour la qualité du paysage 
comme sur le plan de la santé publique.

L’article 671 du code civil fixe la distance à observer, par 
rapport aux limites séparatives, pour toute plantation 
d’arbustes ou d’arbres. Ainsi, les sujets dépassant 2 m 
de hauteur doivent être implantés à une distance mini-
male de 2 m et les sujets de moins de 2 m de hauteur à 
une distance minimale de 0,50 m.

Une clôture paddock doublée d’une haie végétale : ce système permet de délimiter la parcelle tout en créant 
une perméabilité visuelle entre espace public et espace privé. Les clôtures et les jardins participent à l’am-
biance des espaces publics.  Quartier des Villas à la Grande-Motte (34) 

LES CLôTURES ET LES HAIES
                                                           Les limites

LE PROJET DE LOTISSEMENT  

 Une clôture maçonnée 
surmontée d’une ferronnerie et 

doublée d’une haie végétale : 
la qualité de cet exemple 

tient à la réalisation d’une 
haie libre, débordante 

et fleurie en été.
Maurin-Lattes (34)
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Quartier les Villas à la Grande-Motte  (34)

L’intégration des coffrets techniques in-
dividuels en plastique beige ou gris aux 
clôtures ou au bâti est difficile. Dans le 
cadre de la conception du lotissement, 
il convient d’anticiper non seulement la 
position de ceux-ci, mais aussi leur traite-
ment spécifique : petits murs épais per-
pendiculaires à la voie, caisson en bois, 
caisson à volets intégrés à la construc-
tion (clôtures, garages, maisons…) 
Les boîtes aux lettres peuvent être as-
sociées au traitement des coffrets ou, 
lorsque la configuration du lotissement 
le permet, être regroupées.
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ZAC de Beaudésert à Mérignac (33)

Les haies mélangées 

Elles présentent plusieurs intérêts : 
• sanitaire en évitant la concentration de pollens allergi-
sants et en offrant une meilleure résistance aux ravageurs 
et aux intempéries,
• esthétique en variant les effets selon le contexte et les 
saisons,
• écologique en évitant les tailles et les arrosages trop im-
portants. 
Le choix des essences s’effectue en fonction de l’effet re-
cherché, de la hauteur et de la perméabilité souhaitées.
Rustiques et épaisses, les haies mélangées servent de ré-
serve biologique et permettent à la faune locale de nicher, 
se nourrir et se reproduire. 

Une haie champêtre 
Inspirée par les haies «naturelles», la haie champêtre allie  
des essences dont les tonalités changent au fil des saisons,  
fleuries ou au feuillage panaché, persistantes ou semi-per-
sistantes, plus ou moins denses ou structurées, hautes ou 
basses. 
Nécessitant une composition préalable, la haie champêtre 
doit privilégier les essences déjà présentes dans l’environ-
nement proche. Bien adaptées au sol et au climat, celles-
ci sont assurées de pousser dans de bonnes conditions et 
instaurent des continuités paysagères.

Le muret bas, qui sépare la ruelle du seuil d’accès aux maisons, regroupe les coffrets 
techniques individuels. La Marine des Brigantins à Port-Barcarès (66)

LES coffrets techniques                                                                      
                                                              Les limites

LE PROJET DE LOTISSEMENT  

 Dispositifs regroupant ou dissimulant des coffrets techniques et des boîtes aux lettres.

Maurin-Lattes (34)ZAC Malbosc à Montpellier (34)
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La gestion des jardins privés influe sur la qualité du quartier. C’est au moment de 
la conception globale de l’opération que doivent être intégrés des dispositifs qualitatifs, 
orientant les particuliers dans l’aménagement de leur jardin. En outre, ceux-ci doivent 
pouvoir trouver, auprès de la collectivité, les conseils et recommandations afin que leur 
projet individuel participe à la mise en œuvre d’un cadre de vie collectif agréable. 
Plusieurs éléments méritent l’attention du concepteur comme des particuliers :
• la définition et la gestion des limites séparatives entre espaces privés,
• l’implantation des annexes bâties, des extensions éventuelles, mais aussi la définition 
des terrasses, bassins et piscines,
• le choix des essences végétales adaptées au contexte, au milieu et aux usages,
• la prise en compte des pratiques écologiques comme la gestion des eaux pluviales à 
l’échelle de la parcelle, la pratique du compost...

Les clôtures entre jardins méritent une réflexion adaptée à la densité du lotis-
sement. Pour des jardins relevant plutôt de la cour-patio, des murs maçonnés, conçus 
en coordination avec la maison, assureront l’intimité sur les plans visuel et acoustique. 
Pour des lotissements peu denses ou des jardins de forme allongée, les clôtures végéta-
les seront privilégiées, éventuellement en complément d’un grillage.
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La livraison des jardins privatifs arborés et séparés par des «ganivelles» exclut toute forme de clôtures 
maçonnées. Des haies végétales viendront compléter le système de manière à former un ensemble tota-
lement végétalisé entre deux bandes bâties. Site de Sérillan à Floirac (33) 

LES Jardins, clÔtures, annexes                             
                                                                              La parcelle

LE PROJET DE LOTISSEMENT  

Des indications claires doivent figurer dans le règlement de lotissement. Un guide 
à l’usage des particuliers ainsi que les conseils d’un architecte ou paysagiste, dans 
le cadre d’une assistance mise en place par la commune, jouent un rôle incitatif 
auprès des particuliers, déterminant dans la réussite de l’opération.

Les limites séparatives sont constituées de haies végétales plus ou moins taillées. Des abris en bois livrés avec les jardins sont implantés, soit en limite séparative latérale,
 soit au fond du jardin. Résidence Spittelhof à Biel-Benken (Suisse) 
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Privilégier les essences méditerranéennes
Le choix des essences végétales doit tenir compte du climat, de 
l’exposition, de la nature du sol, de la composition paysagère recherchée 
- hauteur, port, couleur, feuillage persistant ou caduc, floraison - de 
l’implantation en haie, en massif ou en isolé, des usages supposés 
- écran visuel, décoration, protection solaire, habillage des murs et 
pergolas, couvre-sol, production vivrière - des dimensions du jardin, 
mais aussi de l’environnement.
Les essences tolérant la sécheresse répondent aux conditions 
climatiques du département de l’Hérault - sec et chaud en été, froid et 
parfois sec en hiver. Mieux adaptées, elles consomment moins d’eau, 
demandent moins d’entretien et s’inscrivent plus naturellement dans 
le paysage. Les plantes couvre-sol, vivaces et graminées, participent 
de ce même souci tandis que les grimpantes peuvent jouer un rôle 
d’isolant thermique en habillant façades et pergolas. 

Stocker la pluie pour restituer l’eau à la saison sèche représente à la 
fois un enjeu collectif - préserver la ressource - et particulier - écono-
mie d’entretien. L’eau de ruissellement des toitures peut être récupé-
rée dans des citernes posées au sol ou enterrées.

Favoriser la pratique du compost pour recycler les matières orga-
niques du jardin (et de la maison) offre plusieurs avantages : suppri-
mer les engrais chimiques en fertilisant le sol naturellement, réduire le 
contenu des poubelles. La commune peut inciter à cette pratique en 
mettant des composteurs individuels à la disposition des particuliers.

                                     LES Jardins,  annexes, terrasses                                                                    
                                                                                                                  La parcelle

Une terrasse, allongée face au  paysage, est partiellement structurée par une 
pergola métallique sur laquelle se développe une glycine. 
Zum Wisse Segel à Arlesheim (Suisse) 

Les terrasses représentent un prolongement de l’habitat, une 
véritable pièce extérieure. Assurant une transition entre bâti et 
jardin, elles peuvent être accompagnée de pergolas et de plantations 
spécifiques, procurant un ombrage l’été.
Utilisés tout au long de l’année, ces espaces propices aux repas et 
activités extérieurs peuvent également être sources de bruit pour 
le voisinage. Il convient d’en tenir compte dans la conception et 
l’aménagement.

La proportion de sol imperméabilisé sur les parcelles privées - bâti, 
terrasse, cheminement - doit être définie en amont et réglementée.

LE PROJET DE LOTISSEMENT  
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                                        LES Jardins, terrasses, bassins, piscines
                                                                                                                                         La parcelle

LE PROJET DE LOTISSEMENT  

Cette piscine écologique est constituée d’une zone plantée de moins d’1 m. de profondeur, autour 
d’un bassin de nage. Les plantes aquatiques créent progressivement un biotope qui assure la filtra-
tion et l’épuration de l’eau.

Dans un espace relativement 
étroit, au sud, une piscine s’insère 

entre clôture et maison dans 
l’esprit d’un patio. Le jeu de
construction des margelles, 

murets et marches en premier 
plan se reflète dans l’eau ainsi que 

les arbres environnants.

Dans un petit jardin-patio de 100 m2, un recoin accueille un petit bassin qui permet de 
se rafraîchir l’été  et dans lequel se reflète un mur enduit. La couverture du local techni-
que sert de mini-solarium, dans le prolongement de la terrasse.

Depuis le 1er janvier 2006, pour 
des raisons de sécurité, les 
piscines privées familiales ou 
collectives doivent être équipées 
d’un dispositif normalisé de 
protection.

Un plan d’eau privé, qu’il soit architecturé ou pseudo-naturel, a un impact environnemental. 
En Méditerranée, le désir d’habitat individuel s’accompagne souvent de celui de disposer d’une piscine. 
Afin que cet équipement ne «gèle» pas une grande partie du jardin près de sept mois de l’année et ne 
génère pas des dépenses et des pollutions liées au traitement de l’eau, plusieurs éléments doivent être 
soumis à réflexion :
• l’intégration du plan d’eau dans son environnement doit êre recherchée, en s’interrogeant sur la 
position et la forme du plan d’eau définies par les usages, sur les relations spatiales instaurées avec les 
terrasses, le bâti et le végétal. Ces éléments relèvent de l’application des règlements et de la conception 
du projet particulier.
• le concept de piscine écologique, sur des parcelles relativement spacieuses, permet d’éviter 
l’emploi de produits chimiques et de «fondre» l’équipement dans le jardin.
• la possibilité de prévoir une piscine collective - qui peut être écologique - doit être étudiée. Outre 
les avantages financiers, celle-ci peut être adaptée à des usages polyvalents et permettre une 
meilleure pratique de la natation grâce à des proportions plus généreuses.
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Aménagements collectifs et viabilisation 
des parcelles
Si la mise en œuvre des espaces collectifs et des équipe-
ments permettant de viabiliser les parcelles privatives s’ef-
fectue sur la base de supports précis – plans VRD notam-
ment – il est préférable que les concepteurs du lotissement 
soient missionnés pour assurer le suivi du chantier. Toute 
dérive du projet sera ainsi évitée. En outre, en réponse à 
des impératifs techniques ou financiers apparus en cours 
de chantier, les concepteurs sont à même de proposer des 
solutions alternatives.

Le programme de travaux
Il précise les caractéristiques des différents ouvrages à réa-
liser ainsi que les conditions de leur réalisation. Les travaux 
sur l’espace collectif ne débordent pas sur les espaces priva-
tifs, sauf si certaines clôtures, plantations ou parvis privatifs 
sont pris en charge par le lotisseur ou la commune, dans le 
but de garantir une homogénéité et une finition de qualité 
de l’opération.
Leur livraison peut alors intervenir une fois que les construc-
tions sur les parcelles privatives sont édifiées.
La gestion des réseaux aériens et l’implantation concertée 
des transformateurs EDF sont des éléments fondamentaux 
pour la qualité des espaces.
Une assurance en responsabilité civile est prise par le lotis-
seur pendant le chantier et ensuite par l’association syndi-
cale. Les aménagements et les équipements du lotissement 
sont entretenus par le lotisseur jusqu’à leur prise en charge 
par l’association syndicale des propriétaires ou par la collec-
tivité publique dans le cas d’un accord préalable. L’entretien 
des lots non vendus est à la charge du lotisseur.

Réalisation des projets individuels
L’image finale du lotissement sera également donnée par la somme des réalisations individuelles. Pour 
se donner toutes les chances de réussite, il est primordial d’associer, de conseiller et d’accompagner 
les acquéreurs et futurs habitants.

Des préconisations à l’adresse des acquéreurs et constructeurs
Issues des composantes qui ont présidé à la conception du lotissement, des recommandations, visant à respecter le 
parti d’aménagement et à garantir une certaine harmonie, doivent figurer dans le règlement et le cahier des charges 
du lotissement.
Mais, ces documents ne suffisant pas à garantir la qualité d’un projet, des explications et un suivi, effectués par le 
maître d’œuvre du lotissement ou l’architecte conseil de la commune, sont nécessaires.

L’assistance architecturale
Elle est indispensable pour une bonne compréhension du règlement du lotissement, de son cahier des charges, des 
recommandations qui l’accompagnent et plus globalement du parti d’aménagement dans lequel chaque projet 
spécifique doit s’inscrire. Elle permet une négociation concrète avec les particuliers, à différentes étapes de leur pro-
jet tout en s’assurant de la bonne application du règlement, facilitant ainsi la délivrance du permis de construire.
Généralement prévue par l’aménageur, elle est assurée par le concepteur du lotissement – architecte, urbaniste, 
paysagiste. Dans les autres cas, l’assistance architecturale peut être organisée par la commune, en accord avec le 
lotisseur.

L’information et la sensibilisation du futur habitant
Il incombe au lotisseur et à la commune d’informer le futur habitant sur les démarches que celui-ci doit engager et 
de le sensibiliser sur les conséquences de ses choix d’aménagement individuel.
En amont, le lotisseur incite à la découverte du terrain, fournit des explications sur la portée juridique de chacune des 
pièces du dossier et sur les règles d’urbanisme en vigueur.
L’acquéreur doit prendre connaissance de ses responsabilités par rapport à l’environnement, des dispositions régle-
mentaires du lotissement et de son cahier des charges, du statut des différents espaces, du rôle d’une association 
syndicale ainsi que de ses obligations dans l’entretien et la gestion des espaces et des équipements.
Un livret d’accueil peut être réalisé, situant le lotissement dans la ville ainsi que les équipements, les commerces et 
les réseaux de transport.

La qualité d’un lotissement sera fonction de l’attention accordée à l’étude et au traitement de toutes ces composantes, telles que 
décrites précédemment (p. 27 à 46). Mais tout projet, aussi bien conçu soit-il, nécessite un accompagnement et un suivi dans sa mise 
en œuvre.



Progressivement, on constate dans les nouveaux lotissements une réduction de la taille des parcelles, due à la 
rareté et à la cherté du foncier, mais aussi à la volonté de maîtriser la consommation de l’espace, notamment 
sur la bande littorale où les superficies oscillent entre 350 m2 et 200 m2. Cette tendance, a priori économe en 
espace et en réseaux, s’avère cependant problématique quand elle ne s’ accompagne pas d’une maîtrise de la 
mise en scène des volumétries bâties, des mitoyennetés, des co-visibilités et de l’ensoleillement des parcelles. 

La mise en œuvre du concept de lotissement dense, c’est-à-dire une opération de 
lots libres sur petites parcelles, est plus complexe qu’un lotissement classique.
 
Les lotissements denses présentent généralement des largeurs de parcelles de 6 à 15 m, des superficies de 120 
à 400 m2 et une densité résidentielle brute moyenne d’un minimum de 30 logements à l’hectare.
Se distinguant du groupement d’habitations, les lotissements denses autorisent la variété architecturale avec 
la juxtaposition de plusieurs projets individuels, une interprétation personnalisée de l’espace et des évolutions 
de son occupation.

Le lotissement dense implique donc un véritable investissement sur le plan de 
sa conception, dans toutes ces composantes (telles qu’abordées p.27 à 46), ainsi qu’au 
niveau du suivi des projets individuels. La présence d’un architecte coordinateur permet de 
gérer les contraintes telles que la juxtaposition des architectures, la gestion des implantations sur les parcelles, 
ou encore l’organisation des accès dans des espaces restreints.

LES LOTISSEMENTS DENSES

Cela suppose, avant toute élaboration règlementaire, un travail de 
conception d’ensemble, en volumétrie, qui précise la définition et 
l’application des principes suivants :

•  Implantations en alignement sur rue ou en limite séparative (défini-
tion d’une bande constructible),
• Gestion des continuités bâties, des volumétries et des implantations 
de l’habitat en fonction de l’ensoleillement des parcelles,
• Gestion des co-visibilités et définition de zones d’intimité visuelle, 
liées à celle des hauteurs, des ouvertures et balcons,
• Suppression des espaces résiduels autour de la maison au profit d’un 
véritable jardin,
• Anticipation des possibilités d’extension du bâti et des annexes (de 
préférence en rez-de-chaussée et en limite séparative),
• Définition précise de la nature des limites minérales et végétales,
• Anticipation de la collecte des eaux pluviales,
• Définition de l’orientation des lignes de faîtage des bâtiments princi-
paux, si nécessaire.

Les parcelles relativement étroites et profondes favorisent les continuités 
bâties tout en permettant l’aménagement de véritables jardins. 
Les obligations opposables aux constructeurs apparaîtront clairement 
sur un document, en plan et en volumétrie : bandes d’implantation, sur-
faces ou volumétries constructibles, obligation d’alignement, sorties de 
garages ou accès à la parcelle, implantation des clôtures minérales et 
végétales, orientation des faîtages, gestion des terrasses, des piscines...

Si tout projet de lotissement doit faire l’objet d’une conception d’en-
semble et d’un règlement qui s’imposera aux réalisations individuel-
les, ceci est d’autant plus crucial quand le lotissement est dense. 
Diminuer la superficie des terrains, pour des surfaces bâties équivalentes, 
génère forcément des ensembles plus compacts. Des implantations à 
l’alignement de la rue et en mitoyenneté seront alors recherchés pour 
privilégier les jardins et éviter les co-visibilités. Toutefois, la topographie 
ou l’orientation peuvent motiver une implantation du bâti en recul par 
rapport à la rue. Dans ce cas, il est préférable de créer un véritable jardin 
côté rue et de prévoir clôtures et annexes dans un esprit de continuité.

Une attention accrue à chaque étape

L’espace public et collectif  doit 
être généreux car il joue un rôle fonda-
mental quant à la perception de la densité et 
pour la qualité du cadre de vie des habitants. 
La gestion du stationnement doit faire l’objet 
d’un parti clairement énoncé, tant pour celui 
des résidents que pour celui des visiteurs. Les 
aires de stationnement collectives, comme le 
stationnement lié à la voirie structurante sont 
des principes plus favorables à la qualité des 
opérations d’habitats individuels.
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Pavillon reconverti en 
«maison contemporaine»

Maison surélevée 
et convertie en trois 
logements individualisés 
avec accès indépendants 
et terrasses.
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Urbanisés par collage de lotissements résidentiels et d’habitat diffus, des pans de territoire pouvaient 
paraître figés dans leur fonction, leur densité et dans un statut semi-privatif préservé par la proximité de 
la campagne.
Aujourd’hui, la pression foncière et le manque de logements, mais aussi la spéculation qui s’ensuit, vien-
nent poser la question de l’évolution de ces territoires urbains, susceptibles de se densifier ou d’intégrer 
de nouvelles activités. Des initiatives apparaissent mais qui, laissées aux seules démarches individuelles et 
ponctuelles, posent à terme un véritable problème.
Car, sans réflexion préalable, sans étude appropriée, sans souci de maîtrise de ce phénomène, si certains 
territoires sont menacés de déqualification, d’autres verront se développer les dysfonctionnements.
Cette problématique, d’actualité pour les lotissements existants, concernera, à un moment ou à un autre, 
les nouvelles opérations.

Les questions de densité et d’évolutivité méritent donc d’être clairement 
abordées en amont et au cours de la conception des lotissements.

Tout projet de lotissement doit anticiper son évolution, c’est-à-dire envisager de possibles détachements 
parcellaires, redivisions du bâti, extensions de construction, introduction de nouvelles fonctions - comme 
par exemple habitat et bureau, habitat et commerce, service... Cela supose aussi une anticipation sur la 
question de la gestion du stationnement et des accès aux parcelles, car ces changements ne seront pas 
sans conséquences sur le fonctionnement du quartier. Ces aspects font partie intégrante du projet.

De la responsabilité des communes 
L’évolution des lotissements standard est aujourd’hui approchée ponctuellement et prudemment. Pour-
tant, elle va devenir incontournable pour les secteurs soumis à une pression urbaine, situés à proximité 
d’activités, disposant d’une bonne desserte ou encore pour des lotissements paupérisés, inachevés, qui 
tendent à se marginaliser dans certaines communes. Il faudra beaucoup de savoir-faire sur des secteurs 
où bien souvent l’investissement a été, à l’origine, réduit au strict minimum.
Les communes ont, alors, un rôle fondamentale à jouer : celui de préserver l’intérêt général, d’intégrer 
les démarches individuelles dans un cadre collectif, de tisser une toile urbaine là où elle n’existe pas, de 
reconstruire de véritables quartiers. Si de nombreuses communes ont longtemps pratiqué le laisser-faire, 
en réponse aux demandes de logements, elles doivent, aujourd’hui, assumer leurs responsabilités en 
matière d’aménagement et de développement urbain.

DE la DENSIFICATION et de l’ÉVOLUTION 
DES LOTISSEMENTS RÉSIDENTIELS

Bureau et logement sont imbriqués avec l’extension d’une maison 
des années 30, créant ainsi trois adresses en une.
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Etalement urbain, maison individuelle 
et développement urbain
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Conseil général de l’Hérault 
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Direction des études territoriales - Tél. 04 67 67 75 65
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DRAC - Direction Régionale des Affaires Culturelles 
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Tél. 04 67 02 32 00 - Fax. 04 67 02 32 04

DIREN - Direction Régionale de l’Environnement 
58 avenue Mairie de Montpellier - 34965 Montpellier Cedex 2

Tél. 04 67 15 41 41 - Fax. 04 67 15 41 15 - www.languedoc-roussillon.ecologie.gouv.fr

DDAF - Direction Départementale de l’Agriculture et des Forêts 
Place Chaptal Maison de l’Agriculture cs 69506 - 34960 Montpellier Cedex 2

Tél. 04 67 34 28 61 - Fax. 04 67 34 29 00

ADEME - Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
Résidence Antalya 119 avenue Jacques Cartier - 34965 Montpellier Cedex 2
Tél. 04 67 15 41 41 - Fax. 04 67 15 41 15 - www.languedoc-roussillon.ecologie.gouv.fr

Ordre Régional des Architectes 
Les Echelles de la Ville Place Paul Bec - 34000 Montpellier
Tél. 04 67 22 47 13 - Fax. 04 67 22 45 32

URSFA - Union Régionale du Syndicat Français des Architectes
53 rue du Commandant Mézergues - 30190  Saint Chaptes - Tél. 04 66 81 92 49

APULR- Association des Professionnels de l’Urbanisme du Languedoc-Roussillon
section du Conseil Français des Urbanistes 
9 Boulevard de Strasbourg - 34000 Montpellier - urbanistes.fr@wanadoo.fr

Fédération Française du Paysage 
4 rue Hardy - 78000 Versailles
Tél 01 30 21 47 45 - Fax. 01 39 20 07 75

Ordre Régional des Géomètres Experts  
Maison des professions libérales 285 rue Alfred Nobel - 34000 Montpellier
Tél. 04 67 69 75 16 - Fax. 04 67 69 75 27

Union Régionale des Organismes HLM  
261 rue Simone Signoret - 34070 Montpellier
Tél. 04 99 51 25 30 - Fax. 04 67 27 74 56

UNCMI - Union Nationale des Constructeurs de Maisons Individuelles 
3 avenue du Président Wilson - 75116 Paris
Tél. 01 47 20 82 08 - Fax. 0147 23 87 55

SNAL - Syndicat National des Aménageurs-Lotisseurs 
179 boulevard Haussman - 75008 Paris
Tél. 01 44 20 09 10 - Fax. 01 44 20 00 79 - snal@snal.fr 

FPC - Fédération des Promoteurs-Constructeurs 
106 rue de l’Université - 75116 Paris
Tél. 01 47 05 44 36 - Fax. 01 47 53 92 73

Manufacture des Paysages  
Village des arts et métiers - 34800 Octon 
Tél. 04 67 96 30 45 - Fax. 04 67 96 30 45 - lamanufacturedespays@wanadoo.fr

Atelier Cantercel  
BP 01 - 34520 La Vacquerie - Tél. 04 67 44 64 39 - Fax. 04 67 44 62 20 - info@cantercel.com

APIEU 
Mas de Costebelle 842 rue de la Vieille Poste - 34000 Montpellier
Tél. 04 67 13 83 15 - Fax. 04 67 13 83 19 - apieumpt@educ-envir.org
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Des acteurs engagés
comités
Le comité de pilotage, sous la présidence de Francis Boutes, conseiller général, vi-

ce-président délégué à la politique foncière et au logement social et de Frédéric Roig, conseiller 

général, président du CAUE, est composé : 
• de Jean-Luc Falip, conseiller général, Jacque Rigaud, conseiller général, président de la Commis-

sion Aménagement du territoire, politique foncière et logement social, Jean-Pierre Moure, conseiller gé-

néral, vice-président du CAUE, Louis Calmels, conseiller général, vice-président délégué à l’environnement 

et à l’Agenda 21, Monique Pétard, conseillère générale, présidente de la Commission Environnement, 

déléguée à l’Agenda 21, Tourisme, Pierre Guiraud, conseiller général, président d’Hérault Habitat,

• du Pôle aménagement durable du territoire (PADT) et de ses directions concernées avec 
Didier Kruger, directeur du Pôle, Sébastien Forest, directeur du Département des Politiques 

territoriales, Sylvain Saltiel, directeur des Etudes territoriales, coordinateur et Jacques Teissier,  
Monique Jover, Gérard Saint-Pierre, Michel Valentin, Marie Languepin, Marie 
Chapel, agents de la DET,

• du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de l’Hérault : Brigitte Mas, 
directrice du CAUE de l’Hérault, Sylvaine Glaizol, chargée de mission, coordinatrice des CARNETS 1 

et 2, Michel Bidegain (   ), chargé de mission, coordinateur du CARNET 3, Marie Amiot, Xavier 
Mestre, Emmanuelle Payet, chargés d’étude, 

• de la Maison départementale de l’environnement, Pôle environnement, eau, cadre de vie 
et aménagement rural (PEEP), d’Hérault Habitat et Hérault Aménagement, de la direction 
départementale de l’Equipement (DDE), de la direction régionale de l’Equipement (DRE), 
du service départemental de l’Architecture et du patrimoine (SDAP), de la direction dépar-
tementale de l’Agriculture et de la forêt (DDAF), de l’agence de l’Environnement et de la 
maîtrise de l’énergie (ADEME), du centre de Formation des maires et des élus locaux (CF-
MEL) et des représentants des diverses professions de l’aménagement.

Le comité technique restreint est composé du Conseil général de l’Hérault - direction 
des Etudes territoriales du PADT - Hérault Aménagement, Hérault Habitat, DDE, DDAF, DRE 
et CAUE.

Des comités techniques élargis ont associé les organisations professionnelles de 
l’aménagement, les maîtres d’œuvre et conseils auprès des collectivités, les aménageurs, 
lotisseurs, promoteurs et constructeurs.
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remerciements
aux membres du comité technique
Baillarguet S., chargée de mission SCOT-DDE, Guerrini S., chargé de mission SCOT-DDE, Durif H., chef de service de la Mission aménagement et ges-
tion des territoires ruraux, DDAF, Silvestre Ph., chargé d’études-DRE, Lorinquer Ph., responsable du secteur Aménagement, Hérault Aménagement, 

à ceux qui ont participé aux comités techniques élargis, à ceux qui nous ont transmis des informations
Abdelwahed N., urbaniste, Bosc S., architecte, Bottraud F., secrétaire de l’ordre des Géomètres-experts, Brun F., SNC Languedoc-Terrains, 
Cabanis P., architecte-programmiste, Campredon J.P., architecte-urbaniste-Cantercel, Chapelier B., responsable secteur études-SERM, Ciano 
J.J., président UNCMI, Cusy G., architecte, Cotton D., président SEM ACMEO, Delmas F., FDI Développement, Desgeorges B., gérant Pro-
jetec Sud, De Valicourt D., architecte IMBE, Dias D., architecte CETE Méditerranée, Donnarel A., urbaniste-CETE Méditerranée, Doumenc 
L.,architecte-enseignant ENSAM, Dumas B., directeur APIEU, Dupin M., architecte, Fraisse A., architecte, Garcia-Diaz A., architecte-urba-
niste, Greau E., directeur opérationnel SERM, Huertas J.M., architecte conseiller DRAC, Kohn B., architecte, président-animateur de la Manu-
facture des Paysages, Lauriol J.L., architecte, Lavigne A., animatrice de la Manufacture des Paysages, Le Bouvier B., architecte, Lebunetel 
N., architecte-urbaniste, Legallée A., chargée de mission URO-Habitat, Lombardet A., architecte-Cantercel, Mène-Saffrané A., architecte, 
Marchal J.P., architecte, Martin P., directeur-adjoint-FDI Développement, Mention Th., responsable pôle étude-SEBLI, Montcourrier D., délé-
guée L-R UNCMI, Morel P., architecte, président régional UNSFA, Munoz Ch., paysagiste, Sistel A., enseignante ENSAM, Torres C., architecte-
urbaniste, DGA mairie de Frontignan-La Peyrade, Puech P., architecte, Papalardo F., architecte, Pidoux D., directeur Crédit Foncier, Pigeon M., 
président fédération promoteurs constructeurs, Poux Ch., directrice commerciale Crédit Foncier, Ricard M.C., directrice d’agence-Bouygues 
Immobilier, Robelin D., président régional du SNAL, Romanelli L., gérant-M&A Promotion, Rouaud M., architecte, Rodriguès de Sa B., pré-
sidente ordre des Architectes L.R.,  Rouvier F., directeur d’agence-Bouwfons-Marignan, Roque O., président de la chambre des Géomètres-
experts Hérault, Saint-Sardos M., architecte-SDAP, Salvador P., président AIRL, Saury F., chargée de mission SEM-ACMEO, Séchaud M., 
directeur SAGEC-COGIM, Simard R., responsable programmes Rambier-immobilier, Soler F., urbaniste, Teysseyre M.P., paysagiste, Troncin 
M., président PRAGMA, Vitou V., M&A Promotion, Vela T., UNCMI BIC Construction, Westphal N., architecte,

à ceux qui nous ont communiqué des documents, des conseils
Ph. Petit-Hugon, M. Languepin et M. Chapel, du service information géographique et cartographique du conseil général de l’Hérault, Altha-
begoïty-Bayle, architectes-Paris, Bosc-Rouaud, architectes-Montpellier, Brossy V., architecte-Paris, Botrel Y., architecte-Mauguio, Bühler B., 
architecte-Bordeaux, BNR,architectes-Paris, Calori-Azimi-Botineau, architectes-Nice, Causse P., architecte-Montpellier, Chapuis Y., Vice-
président délégué aux formes urbaines de Rennes-Métropole, CITA architecture-Montrouge, Agence A. Clauzel, architecte-Montpellier, Cu-
sy-Maraval, architectes-Montpellier, Dauber M., architecte-Ecuisses, Dezeuze P., architecte-La Grande Motte, Duval J.P., architecte-Nîmes, 
Fouqueray et Jaquet, architectes-Reims, Fraisse A., architecte-Béziers, Gouwy-Grima-Rames, architectes-Toulouse, Harari J. et A., archi-
tectes-Paris, Hernandez P., architecte-Bordeaux, In-Situ, architectes-Nantes, Jouvin Ph. urbaniste-APULR, Lauriol J.L., architecte-Montpel-
lier, Leboucq P., architecte-Paris, Leibar-Seigneurin, architectes-Bordeaux, Marguerit A., architecte paysagiste-Montpellier, Monin-Guénot 
F., architecte au CAUE 68, Pagès L.A., service des politiques territoriales-DDE, Pécaut H., architecte-Périgueux, Agence S. Renaudie, archi-
tecte-Ivry-sur-Seine, Rossignol F., architecte-urbaniste, directeur de l’Aménagement et du développement urbain- Montpellier-Agglomération. 
Agence RVA, architectes-Les Lilas, Serra-Vives-Cartagena, architectes-Barcelone, Sites, paysagiste, architecte-Montpellier
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